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Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 

Kingdom of Cambodia 
Nation Religion King 

Royaume du Cambodge 
Nation Religion Roi 

LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

A: Toutes les parties au dossier nO 002 

DE: 

COPIE: 

OBJET: 

1. La Chambre de premiere instance est saisie d'une demande des co-procureurs, 
presentee en application de la regIe 874) du Reglement interieur, afin de voir declarer 
recevables 47 proces-verbaux d'audition de temoin joints en annexe a leur requete (la 
«Demande », doc. n° E319/47). Parmi ces proces-verbaux, cinq concernent 
specifiquement la categorie des declarations ayant trait au centre de securite S-21. La 
Chambre procedant actuellement a l'audition des temoins venant deposer au sujet du 
centre de securite S-21, elle a demande aux parties de repondre oralement a la Demande a 
l'audience du 23 mai 2016. Bien que des parties aient presente des objections a l'encontre 
d'autres documents, aucune d'entre e1les ne s'est opposee a la recevabilite des documents 
n° E319/41.3.2, E319/41.3.l, E319/40A.31, E319/46.3.2 et E319/46.3.l, lesquels sont les 
declarations anterieures de temoins qui ont depose ou doivent deposer au sujet du centre 
de securite S-21. 

2. La Chambre rappelle la pratique consistant a declarer recevables, en application de la 
regIe 87, alineas 3 et 4 du Reglement interieur, toutes les declarations faites 
anterieurement par des personnes qui comparaissent devant elle (voir doc. nO E319/36/2, 
par. 15 ; et doc. n° E363/3, par. 25). II est utile a la manifestation de la verite. que la 
Chambre et les parties puissent avoir acces a l'ensemble des declarations des temoins et 
des parties civiles qui seront entendus lors du deuxieme proces dans Ie dossier nO 002. En 
outre, il est necessaire que soient produits devant la Chambre afin de pouvoir faire une 
evaluation complete de leurs depositions. En consequence, la Chambre declare recevables 
les cinq documents mentionnes plus haut. 

3. La Chambre rappelle que, dans Ie courriel qu'elle a adresse aux parties pour leur 
demander de repondre oralement a la Demande, elle relevait que sept des proces-verbaux 
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d'audition proposes dans la Demande concemaient Ie centre de securite 5-21. Apres 
examen plus approfondi, il s'avere que deux de ces proces-verbaux (a savoir Ie document 
nO E319/47.2.19 et Ie document n° E319/47.2.20), pour lesquels la Defense de KHIEU 
Samphan a formule des objections, ne renferment que peu d'informations sur S-21. La 
Chambre considere donc qu'il n'est pas urgent de se prononcer sur la recevabilite de ces 
deux documents. II sera statue a ce sujet en temps utile, avec les documents restants 
proposes dans la Demande. 
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